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Contacts :  
+ Rapide : par courriel depuis votre espace « amelipro » 
 
Par tél : 03 80 59 37 59 -du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Par courrier : Assurance maladie de la Côte d’Or -CS 34548-21045 DIJON cedex 

DATE : 4 JUILLET 2018 
REFERENCE : CIRCULAIRE CNAM 

 
Simplification des renouvellements des ALD 
Le contexte 
 
Une simplification des renouvellements est mise en place. Pour certains assurés, les prolongations 
d’exonération du ticket modérateur sont accordées automatiquement par le Service Médical sans 
intervention du médecin traitant. 
 
Les assurés âgés de 80 ans et plus 
 
L’exonération du ticket modérateur est prolongée automatiquement par le service médical sauf pour 
la bilharziose, la tuberculose, la lèpre et les affections hors liste (ALD4, 29, 31). 
L’assuré reçoit une notification indiquant que l’ALD est renouvelée. 
 
Les assurés de moins de 80 ans 
 
Le renouvellement est soit à l’initiative du service médical soit à l’initiative du médecin traitant. 
 

 Le renouvellement géré par le service médical concerne les assurés atteints de : 

 

Médecins 

 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php
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Le renouvellement est assuré trois mois avant l’échéance de l’exonération du ticket 
modérateur et l’assuré reçoit une notification indiquant que l’ALD est renouvelée. 
 
 

 
 

 Le renouvellement est à l’initiative du médecin traitant : il est argumenté et formalisé. Il 
concerne les assurés atteints de :  

 
 
L’information du médecin traitant : amelipro 
 
Une fonction dans amelipro (téléservice « suivre le renouvellement ») permet au médecin traitant 
d’accéder à l’ensemble de sa patientèle en ALD et de disposer pour chaque patient de la liste 
complète de ses ALD avec leurs dates de fin respectives. Le médecin traitant peut accéder à 
l’information sans la carte Vitale du patient. 
 
Le médecin peut également consulter une liste spécifique des patients en ALD dont l’exonération du 
ticket modérateur arrive à échéance dans les deux mois, correspondant aux patients dont l’ALD n’a 
pas été renouvelée automatiquement par le service médical. Il peut donc procéder au renouvellement 
en utilisant le PSE (protocole de soins électronique) qui a été modifié permettant ainsi de cocher la 
case « renouvellement » et d’accéder au pavé de saisie des arguments « critères diagnostiques et 
plan de soin prévu ». 
 
Le médecin traitant pourra éditer dans amelipro le document « Etat de prise en charge en cours » 
destiné à être remis à son patient (menu Protocoles de soins et ALD / consulter). Ce document se 
substitue au volet 3 patient du protocole de soins.  
 
Les ALD échues sont affichées pendant 6 mois. 
 
 
 
 

 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php


 

La santé progresse avec vous 
Directeur de la publication : Yvan Petraszko 
Rédaction : Sous-direction professionnels de santé / établissements 
Cpam de la Côte-d’Or – CS 34548 – 21045 Dijon Cedex  

Retrouvez toutes les informations utiles à votre profession sur ameli.fr  

 
 
En consultation, avec la carte Vitale de son patient, le médecin visualise ses ALD ainsi que leur 
date de fin. 
 

1 A partir du menu Protocoles de soins et ALD, le médecin a accès au télé 
service CONSULTER à partir duquel il peut :  
2 Visualiser la date de fin des ALD de son patient  

3 Imprimer le document « Etat de la prise en charge en cours » 
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En dehors des consultations, sans carte Vitale du patient, le médecin peut visualiser sa patientèle 
ayant une ALD ainsi que le détail et la date de fin de celle-ci. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php

